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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 4.2.3
Référence :  SCGM-4, doc. 2, p. 25, lignes 15 à 29
a) Le taux unitaire moyen du tarif interruptible prévu au budget est-il basé sur le tarif affiché dans le règlement tarifaire ou tient-il plutôt compte des escomptes pour la durée du contrat et le volume minimal contractuel qui sont accordés à un grand nombre de clients interruptibles.

Réponse 

a) Le taux unitaire moyen du tarif interruptible prévu au budget tient compte des réductions pour la durée du contrat et le volume minimal contractuel en plus des rabais transitoires et des interruptions. Le taux que nous proposons utiliser est donc le taux unitaire moyen des revenus du volet 1 qui seront payés par les clients.

Original : 1998.07.28
SCGM - 4, Document 2.3  a)
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